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 PRÉFECTURE DU RHONE —— 4 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ ÉGALITÉ FRATERNITÉ 

  

DIRECTION 
de 

L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 20 : von, ve 
  

3 “ PUREAU 

69269 LYON CEDEX 1 | è 

  

TEL. (7) 862-20-26 &ERERERTE 

POSTE NO 4305 : 

EL mtorisont La Société GILOR à exploiter 
un atelier de traitenenta de aurPnce À Affaire mtivie par line 2ORD SAINTE CONSORCE, zone industrielle, 

    

LE PREFET DÉ LA REGION RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU la 1oi du 19 juillet 1976 relative ax Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU le décret du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée ! 

VU la denande présentée par la Société GILOR en vue d'obtenir L'autorisation de 
transférer, dens le zone industrielle de SAINTE CONSONCE, les activités de 
traitements Électrolytiques où chiniques des métaux qu'elle exerce actrellenent 
59 Lin s Vincent à LYON (rubrique n° 288, 1° de la nomenclature des Tnatallationce 
Classées) ; 

VU les avis de M le Directeur Interdipartemental de l'Industrie des 22 février, 16 sa: 
et 9 juillet 1980 r ‘ 

VU l'avis de M, l'Insbecteur départemental des Services d'ncendie du ? décerbre 1960 : 

, 

VU l'avis de M le Directeur cépartenental de l'Agriculture &u 2 décerbre 1990 ; 

VU l'avis de M le Directeur départemental du Travail et de 1'Emploi du ? décembre 198 

VU l'avis DOC Ze0,3 de Me le Directeur départenmtal de l'Aquiperent du 23 mars 1981 3 

VU l'avis de #, le Directeur départemental des Affaires Senitnires et Sociales du 
2 juin 1981 3 - 

VU la lettre de M le Maire de SAINTE CONSORCE du 27 février 1981 ; 
VU les résultats de l'enquête publique À laquelle 11 a été procédé pendmt ne durée 

d'un mois à compter du 18 novenbre 1980 ÿ 

VU le rapport de synthèse établi par M le Directeur Mterdépartmental de 1° Industrie 
le 11 juin 198 ; 

VU l'avis exprimé par le Conseil départemental d'Hygiène dms sa séance du 25 juin 1981 

SUR la proposition de Yonsieur le Secrétaire Général du Rhône, 
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ARRETE 

  

ARTICLE fers = La Société GILOR est autorisée aux fins de sa denmde susvisée, 

Cette autorisation eat donnée sous les conditions générales 
Édictées aux textes susvisés et aux conditions et réserves essentielles ci-après 

= IRESCRIPTIONSSEELICARLES A L'ENSENDLE DE L'ETABLIQSEMENT — 
Lol = GINERALITES — 

Ieto1 » Irplantation et exploitation 

L'éteblissement sern situé, installé et exploité confornimen 
À la demande et docusents amnexts sous réserve du respect des 
dispositions du présent arrêté, 

  

Tele? = Modification = 

Toute modification envisagée par l'exploitent aux installe 
tions, À 1eur node d'utilisation où À leu voisinage, de nattre À 
entraîner un Changemmt notable des éléments du dossier de deande 
d'artorisation sera portée, avmt ga réalisation, À la connalssance 
du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

Telo3 - Voies de circulation « 

Les voies de cireulation 4 l'intérieur de l'établissement, 1 
pistes et voies d'accès seront nettement délinitées et raintenues en 
constat état de propreté. 

lole4 = Installations Classées — 

Les installations classées exercées dms l'établissement 
sont définies danse le tableau ci-dessous 
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Te2 = BRUITS ET VIBRATIONS = 

Te?01 + L'établissement sera construit, équipé #t exploité de façon que son 
Fonctionnement ne puisse tre À l'origine de bruits ou vibrations 
susceptibles de corpromettre la smté ou la sécurité qu voisinege, ou 
de constituer me gêne pour sa tranquillité, 

Te2e7 = Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976, éon: 
copie est jointe au présent arrêté, lui sont applicables, En 
particulier, le niveau d'évaluation ne devra pas excéder, du fait 
de l'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci-dessous 
(en 4 (4)}e 
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l 
JOUR ! PERIODE INTERMEDIAIRE | HUIT ! ! 
he A! h A6 he = 20h À 79 he 122 he A ! 

1 20 he l'disanches et Jours fériés 16m ! ! 
f ! î $ ! 
; G ! " Ÿ A l'intérieur des bâtinente ! ! ! ! ! occupés où habit£s par des tiers ! 35 1 30 1 30 ! ! au sens de l'article 2 de ! ! ! ! ! ltinstruction éu 21 Juin 19976 ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! { ! ! En limite de proprifté 1 65 1! 6 © t 55 1! ! £ ; f ! ! ! f 6 } $ f 

Tefo3 = Les véhicules et les engins de chantier, utilisés À l'intérieur de l'établissesent, seront conforses à la réglementation en vigueur, En Particulier, les engins de chantier seront atun type horologqué au titre du décret du 18 avril 1969 

1204 — L'usage de tous éppareila de comamication Par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete seu) Génont rour le voisinage est interdit, sauf si leur erploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au Simalenent d'incidente graves ou d'accidents, 
Te2e5 = Les rachines susceptibles d'inconoder le voisinage par les trépidationc Seront isolées par des dispositipa entivibratiles efficaces, 

Ie3 — POLLUTION ATPOSPHERTOUR 

To3e1 + Il est interdit atérattre dens l'atsosphère des Funées, des bufes, des suies, des pounsières Ou des gaz susceptibles dfincommoder le voisinage et de nuire à la sécurité publique, 

Te3e2 — Il est interdit étinstaller des Chapeaux où des dispositifs équivalents au-dessus du débouché à lfatrosphère des cheninées, 

- Les vapeure captées, en vertu des dispositions relatives À l'hygiène et à la sécurité des travailleure seront fpurées, L'exploitant comumiquera à l'Inspecteur des Installations Classées le résultat des analyses deg vapeurs et autres sorties d'air, 

Les locaux de stockage des produits chiniaues seront aérés de Prçon plus irportente. L'atelier ea résines Mobiles et des Évaporateurs sera runi d'ime botte pour capter les vapeurse 
— D'une manière générale, la forme des conduits d'£vacuotion à l'atmosphère, notarent dans la Partis la plus proche du débouché, doit être conçue de nmière À Favoriiar au modem l'ascension et la diffusion ces effluents rejetés en fonctionnement normal des installations, 
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TZo4 = POLLUTION DES FAUX — 

Te401 — Eaux résiduaires 

Toñoloi = Application de l'instruction rinistériells du 6 juin 1053 — 

Les eme résiduaires seront évacutes au réseau d'égout, 

vrhain conformément eux prescriptions da l'instruction rinistérielle 

cu 6 juin 1953 (Joumal Officiel du 20 juin 1953) sous réserve des 

dispositions du paragraphe Todole?e 

En particulier 

- le pH sern compris entre 5,5 et 9,5 ; 

… la terpérature de 1'effluent rejeté sera inférieure à 

309 C3 

… sa couleur ne devra pas Provoquer me cmiloration visible 

du mille récepteur } 

… lteffluent devra Être exempt de matières flottantes ÿ 

= l'effluent ne contiendra aumm produit susceptible de 

dégager en égout au dans 1e milieu naturel directerent 

ou indiféctenent, après mélmge avec d'autres effluents, 

des .gaz ou vapeurs toxiques ou inPlemmebles $ 

— l'effitent sera débarressé de tous produits susceptibles 

de nuire À ln conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables où précipitables qui, indirecterent 

où directemmt, après rélanse avec d'autres effluents, 

servaient susceptibles d'entraver le bon fenctionnenent 

des ouvrages, 

Todole? » Qualité de l'erfluent — 

Lodolo2el = La concentration soyenne sur 2 heures en matières polluantes de 

l'errluent rejeté sera inférieure ou Égale aux valeurs 

suivantes : 

2 2 ND EN A EN TO VA D ÉLIRE REA D SU TA EURE RE HER RE 

f Concentration moyenne sur 
deux heures 
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e Total des métaux 
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{ « DCO f | 
! MPT 90 101 ! 1 500 mg/l 
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; WPT59O 103 ; 500 ng/i 

! e Hydrocarbures f 

L e HPT 90 202 | 5 mg/l 

! e HFT 90 203 ; 20 mg/i 
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À Tetols292 = Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et 
arénagés de nmière À permettre l'exécution de prélèvements dans 
l'effluent ainsi que la mesure de son débit dans de bonnes 
conditions de précision, 

Tede? — Réseau d'écout interne — 

Toe4es — 

To4e4 — 

To4eS — 

  

Les fvouts devront être ftanches et Leur tracé devra perrettre 1: CUTBTE. 

Les Gnoute vühionlant des eaux pollufes par des Tiquièns 
inflammables, où susceptibles de l'être, devront comprendre 1me pratectier efficace contre le Gmger de propagation de flarres, 

Le résenu de collecte des effluents éevant en temps normal subir tn traitement ne corportera pas de liaison directe pemettmt le reiet 
sans traiterent éma 1e milieu récepteur, 

Les effinents cymurés ne seront pas collectés avec les effluent: acides, ni avec des effl:ents contenmt des sels de nickel, Afin d'éviter toute erreur, des flèches rouges indiqueront les différents collecteure 8 les consignes d'exploitation seront précises en la matière, 
Pollutions accicentel les — 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident se produisant dms l'enceinte de Atétablissement 
(rupture de récipient, renvercement d'engins de transport vse) déversenent direct de satidres dmgereuses ou insalubres vers les égouts extérieurs à l'usine ou le rlieu naturel, Dans l'atelier de galvemoplastlie, 1me 
cornière PVC sera installée su sol eux angles den cuves afin de reenei11i- Jes Égouttures lors de Lfutilicntion ces pales, Lors du transport des bacs 1m récipient recueillera les Egoutturese 

Les eaux susceptibles G'âtre pollutes accidentellement doivent pouvoir être isolées de leur déversenent normal et être envoyées soit vers une station de traitement soit vers un bassin de rétention. 
Pollution des ame soutemraines — 

Toutes dispositions seront prises par L'exploitmt pour éviter de polluer les esux souterraines, 

Une cuve de rétention supplémentetre gera aménagée afin de 
recueillir Les égouttures aux erboute ce brise des effluents pour détoxications 

    Erénagenent de l'atelier de galumoplastie ainai que de l'otelier das résines et fvansreteurs = 

En l'absence de La rerpe initialement prévue, ‘une cornière FVCe ou tout autre système, sera installle afin que chaque atelier Passe cuvette de rétention, 

          

To5 = DÉCHETS — 
mn 

ToSel — 

To5e2 — 

Toute incinération à l'air libre ée déchets &e quelque nature qu'ils 
solent est interdite, 

Toutes précautions (fréquence d'enlèvement, aire étanche ..) seront prises pour que les dépôts de déchets ne sclent pes à l'origine dfne çêne pour le “misinage, notarment Par des odeurs, ou d'une pollution des eaux 
superficielles ou souterraines, 
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To5e3 — Le traitement des déchets devra être assuré soit par l'exploitant soit 
par une entreprise spñcialisée. 

Ze504 = Il sera tenu un recistre réservé aux enliverents de déchets, sur lequel 
devront être mentlormls, par type de déchets : 

- la corposition du déchet, 

… le poids où le volime du déchet, 

“ le non de la Société de ranassage, 

… la destination du déchet, 

- 1e ruréro d'imatriculation des véhicules dfenlèverente 

To6 = RISQUES D'INCENDIS — 

Lo6o1 = Conception 

Les bitirents et locaux seront conçus et anfnagés de facon à 
s'opposer efficacmnent à la propagation d'un incendies 

Te6o? = Ancèg = 

Les btirents et dépôts seront accassibles facilement per les 
services de secours. Les aires de cireulation seront aménagées pour que 
les engins des services d'incendie puissent évoluer sms difficulté, 

Les voies devront avoir lea caractéristiques minirales suivantes 

— largeur de la bande de roulenent : 2,50 mètres 

… rayons intériours de giration + 11 mètres 

hauteur libre : 3,50 mètres 

— résistance à la charge : 13 tonnes. 

Loc = l'atériel Électrique 

L'installation électrique et Le matériel utilisé seront appropri 
aux risques inhérents aux activités exerciess 

Ts604 — 'oyeng de secours — 

Liétablisserent devra disposer de moyens internes de lutte contr 
l'incendie ndrptés aux risques à défendre, et au moins : 

- d'extincteurs À eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un spparedi 
pour 2x m2 (riniaum deux spparells par atelier, magasin, entrepôt 
etc 40e 

— d'extinctours à mmhydride carbonique (ou équivalent) près des 
tableaux et machines Clectriques 

«— éfextincteurs À poudre (ou équivalent) de type 55 B près des 
installations de stockage et d'utilisation de licuides et gaz 
inflammables, 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalfs et 
parfaitement accessiblese 
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I.6,5 - Exploitation — 

a) Vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques. Il conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement permament de tous les organes nécessaires à la mie en oeuvre des dispositifs de sécurité, 

b) Consignes : Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie, Ces consignes seront portées à la comaissance du personnel concerné, 

c) Equipe de sécurité : le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention, 

a) Les feux nus sont normalement interdits dans les zones présentant des risques d'incendie ÿ Cependant, lorsque les travaux 
nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepri: ils feront l'objet d'un "permis "feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la p&rsonne qu'il aura nommément désignée, Ce: travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploit: Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien, ‘ 

e) L'interdiction permanente de fumer devra être affichée dans les zones présentant des risques d'incendie, 

Te7 — AUTRES DISPOSITIONS — me me ie 
Ie7e1 - Accident ou incident — 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des . Installations Classées, 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation et, s'il Y a lieu, après l'accord de l'autorité 
judiciaire, 

Ie7e2 — Contrôle et analyse — 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des” contrôles, des analyses et des prélèvements soient effectués par un Organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté 3 les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant, 
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Il pourra également demander la mise en place et l'exploitation, 
aux frais de l'exploitant, d'appareils pour le contrôle des émission 
ou des concentrations des matières polluantes dans l'environnement, 

Ie7e3 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres — 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 
- mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement 

durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de 1' Inspecteur 
des Installations Classées qui pourra, par aillewrs, demander que 
des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, 

. Ie7+4 — Normes — 

En cas de modification de l'une des normes rendues applicables 
par le présent arrêté, l'homologation de la norme modifiée 
entraïinera substitution des dispositions de cette dernière à celles 
de la norme précédente, 

IT - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES — 
IT.1 - Prescriptions particulières applicables à l'atelier de traitement de surf: 

ce — 

En complément aux dispositions du paragraphe I ci-dessus 
applicables à l'ensemble de l'établissement, l'atelier de traitements 
électrolytiques et chimiques des métaux sera installé et exploité 
conformément aux prescriptions suivantes : 

ITelo1 — L'atelier de traitements électrolytiques et chimiques des métaux 

sera aménagé, exploité conformément aux dispositions de la circulaire 
et de l'instruction du 4 juillet 1972 relatives aux traitements de 
surface et des commentaires qui y sont joints, 

Ile1,2 — Les bains de traitements concentrés usés et les bains morts de 
rinçage non recyclés contenant des métaux ou des cyanures seront 
enlevés par une entreprise spécialisée selon les modalités définies 
au paragraphe T.5 ci-dessuse 

ITe193 — L'exploitant établira des consignes conformément aux articles 8 et 1€ 
de l'instruction du 4 juillet 1972 relative aux traitements de 
surface. Le fonctionnement de l'alarme lumineuse, signalant les 
pleins des cuves de stockage de bains concertrés, sera vérifié 
périodiquement ; les directives seront précisées dans les consignes. 

Les consignes seront affichées bien en évidence dans l'atelier et 
seront commmiquées à l'Inspecteur des Installations Classées, 

L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'atelier faisant 

apparaître les sources et la circulation des eaux de toutes origines. 

ARTICLE 2. - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de Façon visible 
dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

ARTICLE 3, — La pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions du Titre III du 
Livre II du Code du Travail, 

ARTICLE 4. — Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, son 
mode d'utilisation ou à son voisinage et de nature à entraîner un changement 
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, avant 
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sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation, 

ARTICLE 5. — Tout transfert d'une installation soumise à autorisation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation, : 

Dens le cas où l'installation changerait d'exploitant, Le nouvel 
exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation, 

ARTICLE 6, — L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été 
exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeures 

ARTICLE 7. = La pétitionnaire sera tenue de déclarer, sans délai, à l'Inspection des Installations Classées, les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la 
commodité du voisinage, à la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit à 
l'agriculture, soit à la protection de la nature et de l'environnement, soit à la 
conservation des sites et des monuments, 

ARTICLE 8. - La pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les Installations Classées et exécuter, dans les: délais 
prescrits, toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée dans l'intérêt de la 
sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire cesser des inconvénients 
préjudiciables au voisinage, 

ARTICLE 9. - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait au 
présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, 
sera affiché à la Mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la 
possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la Préfecture (4ème Directior 
3ème Bureau) le texte des prescriptions. Procès-verbal de l'accomplissement de 
cette formalité sera dressé par les soins du Maire, 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 
Département ou tous les Départements intéressés, 

ARTICLE 10. - Les droits des tiers sont expressément réservés, 

ARTICLE 11, — Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en 
vigueur et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des 
sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

ARTICLE 12. — Le présent arrêté ne préjuge en rien des autorisations qui pourraient 
être nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'implantation, 
l'installation et le fonctionnement de l'activité susvisée, 

ARTICLE 13. = Monsieur le Directeur Interdépartemental de l'Industrie, Inspecteur 
des Installations Classées, est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté, 
dont me ampliation sera adressée : 

- à Me le Maire de SAINTE CONSORCE, spécialement chargé d'assurer 
l'affichage prescrit par l'article 9 susvisé 

— au Conseil Hmicipal de SAINTE CONSORCE 
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- à M l'inspecteur départemental des Services d'Incendie 

- à M le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

à M le Directeur départemental de l'Equipement 

- à M. le Directeur départemental de l'Agriculture 

- à M le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

- à la Société GILOR par la voie administrative, 

Pour ampliation, 

   


